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RAPPORT DE LA COMMISSION THÉMATIQUE DES AFFAIRES JUDICIAIRES

chargée d'examiner l'objet suivant:

Exposé des motifs et projet de décret du Bureau du Grand Conseil fixant le nombre de juges
cantonaux ainsi que leur taux d'activité et le nombre d'assesseurs de la Cour de droit

administratif et public et de la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal pour la
législature 2008-2012

La Commission des affaires judiciaires a tenu séance le 26 octobre 2009 pour discuter de l’objet en
question. Elle a été assistée dans ses travaux d’une part par une délégation du Bureau du Grand
Conseil, composée du Président, M. Laurent Chappuis, de Mme Béatrice Métraux, membre du Bureau,
et de M. Igor Santucci, Secrétaire général adjoint du Grand Conseil et, d’autre part, de M. le Conseiller
d’Etat Philippe Leuba, Chef du Département de l’intérieur, accompagné de M. Jean-Luc Schwaar,
Chef du Service juridique et législatif. Les notes de séance ont été prises par Mme Juliette Müller,
collaboratrice au Secrétariat du Grand Conseil, pour lesquelles elle est ici remerciée.

Dans un premier temps, la délégation du Bureau du Grand Conseil a décrit la procédure utilisée pour
préparer le projet de décret. Le Conseiller d’Etat a ensuite informé la commission que, sous réserve de
la décision formelle du Conseil d’Etat, celui-ci pouvait se rallier au projet de décret tel qu’il était
présenté, sous réserve de très légères divergences au sujet de la répartition entre les postes à temps
complet et à temps partiel.

La commission a ensuite débattu du projet. La discussion s’est focalisée sur la question de la
répartition entre juges à temps complet et juges à temps partiel. Finalement, sous réserve de quatre
abstentions à l’art. 3 du décret et d’une abstention à l'art. 2, la commission a décidé à l’unanimité de
soutenir l’ensemble du projet de décret. Il s’agit en effet d’une solution de compromis, qui a de surcroît
le mérite de faire coïncider mathématiquement l’augmentation en ETP avec la répartition en temps
complet/temps partiel. Cette solution ne remet pas en cause les postes existants à temps partiel,
prévoyant une légère augmentation de ceux-ci, avec une dotation pour le reste en postes à plein temps.
Certains auraient souhaité davantage de possibilités de temps partiel alors que d’autres auraient voulu
plus de postes à temps complet. Finalement, la solution de compromis adoptée est soutenue, sous
réserve des quelques abstentions susmentionnées, par l’ensemble de la Commission des affaires
judiciaires, qui recommande ainsi au plénum d’en faire de même.

Annexe : Prise de position du Conseil d'Etat du 28 octobre 2009
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Lausanne, le 29 octobre 2009. Le président :
(Signé) Jacques Haldy
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